
16

L'ANAH 
Pour plus d’informations, 
consultez le site : 
monprojet.anah.gouv.fr 
ou www.anah.fr
0 820 15 15 15 
(Service 0.05€/min + prix appel)

L’ANAH EST L’AGENCE NATIONALE POUR 
L’AMÉLIORATION DE L’HABITAT.
 
Vous pouvez solliciter l’Agence pour obtenir une subvention afin 
d’effectuer des travaux importants de réhabilitation, de rénovation 
énergétique, d’adaptation à une situation de vieillissement ou de 
handicap.

La demande se présente obligatoirement sous la forme d’un 
dossier qui doit comporter :
• des informations relatives à votre situation (revenus, âge,...) 
• des informations relatives au logement (sa situation et son état)
• le type de travaux à réaliser
•  le coût prévisionnel accompagné d’un ou plusieurs devis 

d’entreprises
•  le financement de ce projet dans le cas d’aides complémentaires 

à celles de l’Anah

LES
AIDES

À partir du mois de Septembre 2019, les retraités à revenus modestes 
vont pouvoir bénéficier d’une aide à l’adaptation du logement.

DISPOSITIF : 
Une subvention de 5 000 € pour adapter les sanitaires et prévenir le 
risque de chute des personnes âgées.

TRAVAUX CONCERNÉS : 
• Fourniture et pose d’une douche à l’italienne avec sol anti-dérapant
• Fourniture et pose d’un lavabo destiné aux personnes à mobilité réduite 
•  Fourniture et pose d’une cuvette de WC rehaussée et de barres 

d’appui ergonomiques 
• Travaux connexes à ces équipements
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LES
AIDES

MDPH 
Pour plus d’informations, 
consultez le site : 
http://www.mdph.fr 

LES MDPH SONT LES MAISONS 
DÉPARTEMENTALES DES PERSONNES 
HANDICAPÉES.
 
Les Maisons Départementales des Personnes Handicapées (MDPH) 
sont chargées d’accueillir, accompagner, informer et conseiller les 
personnes handicapées et leurs familles dès l’annonce du handicap 
et tout au long de son évolution.
Il existe une MDPH dans chaque département.

Les MDPH se font accompagner d’une équipe de professionnels 
médico-sociaux (médecins, infirmiers, assistantes sociales, 
ergothérapeutes, psychologues,...) pour évaluer les besoins de la 
personne sur la base du projet de vie.  Elles désignent un référent 
pour l’insertion professionnelle des adultes handicapés ou pour 
l’insertion scolaire.

La personne en situation de handicap est invitée à remplir 
un formulaire unique pour exprimer sa ou ses demandes. Ce 
formulaire (cerfa 13788*01) est disponible dans les MDPH ou sur 
internet. Il doit être accompagné d’un certificat médical et, pour 
les personnes en situation de handicap visuel, d’un formulaire de 
bilan ophtalmologique.
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Certaines caisses de retraite ou certains départements peuvent 
également accorder des aides pour la réalisation de travaux 
d’adaptation.

Propriétaire ou locataire, une prise en charge des travaux est parfois 
possible. Les aides financières varient en fonction de l’âge, de l’état 
de santé, des revenus, des caisses de retraite dont la personne 
dépend, de sa commune de résidence… c’est parfois compliqué de 
s’y retrouver. Certains organismes vous accompagnent pour vous 
informer et simplifier vos démarches comme SOLIHA.

IMPORTANT : 
NE COMMENCEZ PAS VOS TRAVAUX AVANT 
D’AVOIR OBTENU L’AUTORISATION DE CHAQUE 
ORGANISME FINANCEUR.

LES
AIDES

L’ASSOCIATION 
SOLIHA 
Pour plus d’informations, 
consultez le site : 
soliha.fr  
contact@soliha.fr 
0 812 13 14 15 
(0,05€/minute + prix appel)  
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LE RÉSEAU

LE MOUVEMENT SOLIHA 
1er réseau associatif national du secteur de l’habitat

163 associations, toutes reconnues « Service social d’intérêt général », 
à forte implantation locale, au plus près des besoins de chaque individu.

Fédération Soliha 
27 rue La Rochefoucauld

75009 Paris
Soliha.fr / contact@soliha.fr

0 812 13 14 15 (Service 0.05€/min + prix appel)

SOLIHA AIDE À FINANCER 
LES TRAVAUX :
•  Informations utiles sur les sources de 

financement mobilisables
•  Conseils sur les aspects administratifs, 

réglementaires et juridiques
•  Constitution et dépôt des dossiers 

administratifs et des demandes de 
subventions, en lien avec nos partenaires

•  Vérification des devis et validation 
des factures

L’AVANCÉE DANS L’ÂGE 
RÉDUIT PARFOIS L’AUTONOMIE. 

La mission de Soliha est d’accompagner les 
personnes dans l’adaptation de leur logement 
afin de favoriser l’autonomie et le maintien 
à domicile. Chaque situation implique une 
approche globale et personnalisée permettant 
de proposer des solutions d’habitat adaptées 
aux besoins de chaque individu.

SOLIHA ÉLABORE UN PROJET 
ADAPTÉ AUX BESOINS DE CHACUN :
• Visite à domicile d’un ergothérapeute
• Conseils et élaboration du projet
• Définition d’un programme de travaux
• Estimation des coûts 
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Source : Pellet

LES 4
GRANDES FAMILLES DE HANDICAP




